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Outplacement
Depuis l’introduction du statut unique, deux régimes différents d’outplacement coexistent. Ils 
seront traités ci-dessous.
 
Le régime général prévoit que tous les travailleurs pouvant prétendre à une période de préavis 
d’au moins 30 semaines (ou à l’indemnité de rupture correspondante), ont droit à un outplacement 
et ce, indépendamment de leur âge. 

Les travailleurs qui normalement n’ont pas droit à l’outplacement, pourront tout de même 
en bénéficier s’ils ont atteint l’âge de 45 ans au moment du licenciement (régime supplétif).   
Il existe en effet un cadre juridique pour les employeurs offrant volontairement un outplacement 
à un travailleur. Enfin, il existe également une réglementation pour un outplacement dans le 
cadre d’une restructuration. Dans cette brochure, nous traiterons des deux premières formes 
d’outplacement.

Accompagnement d’outplacement 

Par accompagnement d’outplace-
ment on entend, une série de services 
d’accompagnement et de conseils four-
nis par un tiers, le prestataire de ser-
vices, individuellement ou en groupe, 
à la demande d’un employeur, afin 
de permettre à un travailleur de pou-

voir retrouver un travail chez un autre 
employeur dans un délai court ou de 
développer une activité professionnelle 
à titre d’indépendant. L’outplacement 
n’est ni une médiation au travail ni une 
réaffectation. 

Le bureau d’ouplacement fournit ser-
vices et conseils au travailleur sous la 

forme d’un accompagnement psycho-
logique, de la création d’un équilibre 
personnel, en l’aidant à élaborer et à 
mettre en oeuvre une campagne de 
recherche, d’un accompagnement en 
rapport avec la négociation de nou-
veaux contrats de travail, un accompa-
gnement lors de l’intégration dans un 
nouvel environment de travail, un sup-
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port administratif et logistique. 

L’employeur est tenu d’offrir au travail-
leur un accompagnement d’ouplace-
ment après avoir mis fin au contrat de 
travail. 

L’offre de reclassement profession-
nel se doit de donner une image claire 
et objective des services du prestataire 
de services et des modalités de fonc-
tionnement de celui-ci. Cette offre doit 
comprendre au minimum les éléments 
suivants : 

• Les services qui font au minimum 
partie de la mission ;

• Les objectifs poursuivis;
• Les méthodes d’accompagnement 

concrètement envisagées ;
• la date du début de la procédure 

de reclassement professionnel ;
• le type de reclassement profession-

nel visé : reclassement profession-
nel individuel et/ou de groupe ;

• le programme du travailleur pen-
dant la procédure de reclassement 
professionnel, par un document 
qui est remis au travailleur et qui 
précise les étapes à suivre, la for-
mation et le suivi ;

• le ou les lieux probables où la pro-
cédure de reclassement profes-
sionnel sera organisé. La distance 
entre le domicile ou le lieu de tra-
vail du travailleur et le lieu où la 
procédure de reclassement pro-
fessionnel est organisée doit être 
raisonnable. Pour en juger, il doit 
ressortir de l’offre de reclassement 
professionnel que le prestataire de 
services fait preuve de disponibilité 
géographique. Il faut tenir compte 
des possibilités de déplacement 
du travailleur, y compris les frais, 
ainsi que de la nature et du niveau 
de sa qualification.  Pour juger des 
possibilités de déplacement du 
travailleur, la convention collective 
de travail spécifie qu’il faut tenir 
compte :

• des aptitudes physiques du 
travailleur,

• de son lieu normal de travail,
• de la disponibilité des trans-

ports en commun ou de la dis-
position d’un moyen de trans-
port personnel,

• de la durée, du coût et de la 
fréquence de ces déplace-
ments. 

Le travailleur sera contacté dans les 
plus brefs délais par le bureau d’out-
placement afin de suivre un accompa-
gnement d’outplacement pour qu’il se 
déroule le mieux possible tant sur le 
plan émotionnel que sur l’élaboration 
d’un socle de compétences. 

Le prestataire de services public ou 
privé désigné par l’employeur doit être 
reconnu dans le cadre de la législation 
relative aux bureaux de médiation du 
travail publics ou privés. Certaines fonc-
tions professionnelles sont prévues 
dans des règlements sectoriels spéci-
fiques. 

Le prestataire de services respectera la 
vie privée du travailleur lors du traite-
ment de ses données personnelles. Les 
renseignements reçus relatifs au travail-
leur seront traités confidentiellement et 
ne seront pas divulgués à des tiers. Le 
bureau d’outplacement remettra le dos-
sier du travailleur, s’il en fait la demande, 
à l’issue de la mission. 

Le prestataire de services souscrira 
une assurance accident du travail, 
en faveur des travailleurs en reclasse-
ment pour couvrir tous les accidents 
qui surviendraient durant l’exécution 
des missions d’outplacement et sur le 
chemin vers le lieu où elles sont effec-
tuées, et qui ne sont pas couvertes par 
l’assurance accidents du travail de l’em-
ployeur, la même protection est offerte 
si celle -ci est garantie par la loi sur les 
accidents du travail. En cas de non res-
pect de cet engagement, le prestataire 
de service devra verser une indemnisa-
tion forfaitaire complémentaire, égale à 
trois mois de salaire au travailleur vic-
time d’un accident, indépendemment 
de ses créances, sur la base des dom-
mages encourus par le travailleur. 

Le prestataire de services ne peut pas 
faire appel à la non exécution des obli-
gations contractuelles de l’employeur 
à son encontre pour suspendre l’accom-
pagnement d’outplacement. 

Le prestataire de services s’engage à ne 
pas influencer la décision de licencie-

ment ni les négociations y afférentes.  
Le travailleur qui s’est engagé à suivre 
l’accompagnement à l’emploi est tenu 
d’y contribuer en toute bonne foi. Cela 
signifie notamment que le travailleur 
est supposé prévenir le prestataire de 
services en cas d’absence. 

Le droit à l’outplacement 
conformément au régime général1

Le régime général prévoit un droit de 
reclassement professionnel pour les tra-
vailleurs dont le contrat a été rompu avec 
une période de préavis, conformément 
aux dispostions légales2 d’au moins  
30 semaines ou par une compensa-
tion identique au salaire actuel corres-
pondant à la durée d’une période de  
préavis d’au moins 30 semaines, soit la 
partie restante de ce délai3. 

Le droit à l’outplacement n’est pas 
octroyé aux travailleurs licenciés pour 
faute grave. 

Le droit à l’outplacement est unique-
ment valable en cas de licenciement. 
Les travailleurs dont le contrat se ter-
mine d’un commun accord ou pour rai-
sons médicales ne peuvent le solliciter. 

Contrairement au régime supplétif, ni 
l’âge du travailleur concerné ni son vo-
lume de prestations n’ont d’importance. 

Outplacement en cas de résiliation du 
contrat avec une indemnité de rupture 

Les mesures liées au licenciement

Lorsque le contrat de travail est rom-
pu par l’employeur moyennant soit le 
paiement d’une indemnité de rupture 
calculée sur base du salaire, soit moyen-
nant une période de préavis d’au moins 
30 semaines, soit moyennant la partie 
restante de ce délai, alors le travailleur a 
droit aux mesures liées au licenciement 
suivantes :  

1. un accompagnement d’outpla-
cement de 60 heures d’une valeur 
d’un douzième du salaire annuel de 
l’année calendrier précédant l’an-
née du lienciement avec une va-
leur minimum de 1.800 euros et de 
maximum 5.500 euros. Si le régime 
de travail du travailleur est à temps 
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partiel, cette fourchette entre mini-
mum et maximum est convertie au 
moyen de la fraction d’occupation. 
Cet accompagnement d’outplace-
ment est évalué à 4 semaines de 
salaire.  Lors de l’introduction de 
ce régime en 2014, le travailleur 
avait la possibilité de refuser l’offre 
d’outplacement. L’indemnité de 
rupture n’était alors pas diminuée 
à 4 semaines de salaire. Depuis le 
1er janvier 2016, l’indemnité de 
rupture est toujours diminuée de 
4 semaines de salaire, même si le 
travailleur n’accepte pas la proposi-
tion. La diminution de l’indemnité 
de rupture de 4 semaines est forfai-
taire. Ni l’importance du salaire du 
travailleur, ni la valeur effective ou 
le coût de l’outplacement ne sont 
pris en compte.

2. une indemnité de rupture qui 
correspond soit à la durée du pré-
avis d’au moins 30 semaines, soit 
à la partie restante de ce délai, sur 
laquelle est calculée le coût de l’ac-
compagnement d’outplacement. 

Le travailleur recouvre le droit à une 

indemnité de rupture correspondant 
au salaire actuel soit correspondant au 
délai de préavis, soit à la partie restante 
de ce délai si l’employeur :

• ne lui offre aucun accompagne-
ment d’outplacement après avoir 
suivi la procédure;

• 
• lui propose une offre qui n’est pas 

conforme aux conditions et aux 
reglementations; 

• malgré l’offre d’accompagnement 
d’outplacement, l’employeur n’a 
pas réellement mis en oeuvre  
l’accompagnement susmentionné. 

La durée de l’accompagnement

Le travailleur a droit à un accompa-
gnement d’outplacement pendant une  
période de douze mois maximum 
sous les conditions et les règles sui-
vantes :

1. A l’issue de la première session de 
vingt heures,  le travailleur béné-
ficie automatiquement d’une se-
conde session de vingt heures dans 

une deuxième période de quatre 
mois, s’ il n’a pas clairement expri-
mé le souhait d’y renoncer parce 
qu’il a trouvé un emploi ou déve-
loppé une activité professionnelle 
en tant qu’indépendant ou s’il n’a 
pas abandonné la procédure au 
cours de cette première période; 

2. l’accompagnement se poursuit sur 
un total de vingt heures durant 
une période maximale de quatre 
mois s’ il n’a pas clairement expri-
mé le souhait d’y renoncer parce 
qu’il a trouvé un emploi ou déve-
loppé une activité professionnelle 
en tant qu’indépendant. Cette noti-
fication rompt le contrat d’accom-
pagnement. 

3. l’accompagnement se poursuit en-
core une fois sur un total de vingt 
heures durant une période maxi-
male de six mois s’ il n’a pas claire-
ment exprimé le souhait d’y renon-
cer parce qu’il a trouvé un emploi 
ou développé une activité profes-
sionnelle en tant qu’indépendant. 
Cette notification rompt le contrat 
d’accompagnement. 
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Lorsque le travailleur qui a averti l’em-
ployeur qu’il a trouvé un emploi auprès 
d’un nouvel employeur perd cet emploi 
dans les trois mois suivant son entrée 
en service, la procédure de reclasse-
ment professionnel débute ou reprend 
à sa demande.

En cas de reprise, celle-ci débute à la  
période pendant laquelle le programme 
de reclassement professionnel avait été 
interrompu et pour les heures restantes. 
La procédure de reclassement profes-
sionnel prend en tout cas fin à l’expira-
tion de la période de douze mois après 
qu’elle a débuté4. 

La procédure

Lorsqu’il licencie un travailleur, l’em-
ployeur doit lui faire une offre valable 
de reclassement par écrit5 dans les 
quinze jours après la fin du contrat.

Si l’employeur n’offre pas d’accompa-
gnement d’outplacement durant le 
délai susmentionné de quinze jours, le 
travailleur pourra mettre l’employeur 
en demeure, par écrit dans les 39 se-
maines après l’expiration du délai. 

L’employeur proposera par écrit un 
accompagnement d’outplacement 
valable dans un délai de quatre  
semaines après la mise en demeure. 

Le travailleur dispose d’un délai de 
quatre semaines à compter de l’offre 
faite par l’employeur pour donner ou 
non son consentement par écrit à l’offre.
Le travailleur peut donner son accord, 
au plus tôt au moment où le contrat de 
travail est résilié.  

L’écrit dans lequel le travailleur donne 
son accord peut uniquement avoir trait 
à l’outplacement en tant que tel.  

Le travailleur communiquera le début 
ou la reprise du reclassement profes-
sionnel, la mise en demeure, l’accord 
quant à l’accompagnement ou son 
refus éventuel, la demande de report 
de la date de début ainsi que la notifi-
cation concernant un nouvel emploi ou 
une activité comme indépendant, au 
moyen d’un courrier recommandé ou 
de la remise d’un écrit et pour lequel un 
duplicata est signé pour réception par 
l’employeur.

L’offre de reclassement professionnel 
de l’employeur, le refus éventuel d’une 
demande d’accompagnement, l’accord 
ou le refus jusqu’au report de la date de 
début sont communiqués au moyen de 
l’envoi d’un courrier recommandé. 

Outplacement en cas de rupture du 
contrat avec un délai de préavis  

Les mesures de licenciement

Lorsque c’est l’employeur qui met fin 
au contrat avec un délai de préavis d’au 
moins 30 semaines, le travailleur a droit 
à une indemnité de licenciement com-
prenant:

1. un reclassement professionnel 
de 60 heures. Le temps consacré 
à cet outplacement est calculé sur 
le temps durant lequel le travail-
leur peut s’absenter du travail avec 
maintien de sa rémunération, en 
vue de rechercher un nouvel em-
ploi6; 

2. une période de préavis7 d’au 
moins 30 semaines. 
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Lorsque le travailleur qui a averti l’em-
ployeur qu’il a trouvé un emploi auprès 
d’un nouvel employeur perd cet emploi 
dans les trois mois suivant son entrée 
en service, la procédure de reclasse-
ment professionnel débute ou reprend 
à sa demande. En cas de reprise, celle-
ci débute à la période pendant laquelle 
le programme de reclassement profes-
sionnel avait été interrompu et pour 
les heures restantes8. La procédure de 
reclassement professionnel prend en 
tout cas fin à l’expiration de la période 
de douze mois après qu’elle a débuté.

Le travailleur qui, pendant le délai 
de préavis, a mis fin à son contrat de  
travail moyennant un préavis réduit (a 
donné un contre préavis) parce qu’il a 
trouvé un nouvel emploi maintient son 
droit à une procédure de reclassement 
professionnel jusqu’à trois mois après la 
fin de son contrat de travail. Il doit faire 
cette communication dans le mois qui 
suit la perte de son nouvel emploi. 

Si la procédure avait déjà été entamée 
au cours du préavis, la reprise débute 
à la phase pendant laquelle le pro-
gramme de reclassement professionnel 
avait été interrompu et pour les heures 
restantes dans cette phase. La procé-
dure prend fin en tout état de cause à 
l’expiration de la période de douze mois 
après qu’elle a débuté.

Le travailleur qui souhaite débuter ou 
reprendre le reclassement profession-
nel mettra sa requête par écrit dans un 
délai de quatre semaines après la perte 
de son nouvel emploi.

La procédure  

Lorsqu’un contrat de travail est rompu 
par l’employeur par un délai de préavis9  
d’au moins 30 semaines, l’employeur 
fera une offre d’accompagnement 
d’outplacement au plus tard quatre 
semaines après le début de la période 
de préavis.

Au terme de ces quatre semaines, si 
l’employeur n’a pas fait d’offre d’outpla-
cement au travailleur, ce dernier le met-
tra en demeure par écrit.

L’employeur fera une proposition de  
reclassement professionnel par écrit 
dans les quatre semaines après la 
mise en demeure.

Le travailleur dispose d’un délai de 
quatre semaines à compter de l’offre 
proposée par l’employeur, pour donner 
ou non son consentement par écrit à 
l’offre.

Le travailleur donnera son accord sur 
l’offre d’accompagnement d’outplace-
ment au plus vite après la notification 

de son délai de préavis, afin de débuter 
l’accompagnement d’ouplacement.

Le courrier dans lequel le travailleur 
donne son accord ne peut concerner 
que l’outplacement en tant que tel. 
La demande du travailleur de débuter 
ou de reprendre l’accompagnement 
d’outplacement, la mise en demeure, 
le consentement de la proposition 
ou son refus éventuel, la demande de 
report de la date de début ainsi que la 
communication concernant un nouvel 
emploi ou une activité en tant qu’indé-
pendant doivent être faits par courrier 
recommandé ou moyennant la remise 
d’un écrit dont le double sera signé par 
l’employeur pour réception.

L’offre de reclassement professionnel 
par l’employeur, le refus éventuel d’une 
demande de reclassement, le consen-
tement ou le refus avec report de la 
date de début doivent être envoyés par 
courrier recommandé. 

Régime spécial d’outplacement 
pour les travailleurs âgés d’au 
moins 45 ans10

Ce régime est uniquement d’applica-
tion si le travailleur n’a pas droit à un 
outplacement dans le régime général. 
Depuis 2014, ce régime a un caractère 
résiduel.  

Présentation schématique des travailleurs ayants-droit

Régime général
Licenciement avec 

indemnités de préavis

Régime général
Licenciement avec 

délai de préavis
Régime supplétif

Travailleurs 
ayants-droit

Ceux qui au moment du 
licenciement ont droit à 
une indemnité de rupture 
d’au moins 30 semaines 
(ou le solde restant). 

Au moment du licencie-
ment, ils ont droit à une 
période de préavis d’au 
moins 30 semaines. 

Avoir au moins 45 ans au 
moment du licenciement 
et avoir au moins un an 
d’ancienneté dans l’entre-
prise. 

Travailleurs 
exclus

Les travailleurs licenciés 
pour faute grave ou dans 
le cadre d’une restructu-
ration. 

Les travailleurs licenciés 
pour faute grave ou dans 
le cadre d’une restructu-
ration. 

Les travailleurs licenciés 
pour faute grave dans le 
cadre d’une restructura-
tion ou à partir du mo-
ment où le travailleur peut 
demander sa pension de 
retraite.
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Un travailleur dont le contrat de travail 
est rompu par l’employeur, a droit de-
puis le 15 septembre 2002, à un accom-
pagnement d’ouplacement si les deux 
conditions suivantes sont remplies : 

1.  il n’a pas été licencié pour faute 
grave; 

2. le travailleur est âgé d’au moins 45 
ans au moment où le licenciement 
est notifié ; 

3. au moment du licenciement, le tra-
vailleur a au moins un an d’ancien-
neté ininterrompue au service de 
cet employeur. 

Le droit ne lui est plus accordé au mo-
ment où il prend sa retraite.

Le droit à un outplacement est unique-
ment valable en cas de licenciement. 
Les travailleurs dont le contrat prend 

fin d’un commun accord ou pour force 
majeure médicale, n’ y ont pas droit. 

Contrairement au régime général, l’âge 
et le volume des prestations du travail-
leur concerné sont importants. 

L’employeur n’est pas tenu d’offrir un 
reclassement professionnel à moins 
que le travailleur en fasse explicitement 
la demande :

1. au travailleur qui est lié par un 
contrat de travail comportant 
une durée hebdomadaire de 
travail moyenne normale qui 
n’atteint pas la moitié de la durée 
de travail du travailleur à temps 
plein et se trouvant dans une 
situation comparable au sens de 
l’article 2 de la loi du 5 mars 2002 
relative au principe de non-dis-
crimination en faveur des travail-
leurs à temps partiel;

2. au travailleur qui est dans une 
situation telle que s’il devenait 
chômeur complet indemnisé à 
l’issue du délai de préavis ou de la 
période couverte par une indem-
nité de congé, il ne devrait pas être 
disponible pour le marché général 
de l’emploi11.  

Durée de l’accompagnement 
d’outplacement

Le travailleur a droit à un accompagne-
ment d’outplacement durant une pé-
riode maximale de douze mois.

Pendant un délai de deux mois au maxi-
mum, à compter de la date de début 
du programme de reclassement pro-
fessionnel, le travailleur reçoit, au total, 
vingt heures d’accompagnement, sauf 
s’il a averti l’employeur qu’il a trouvé un 
emploi auprès d’un nouvel employeur 
ou développé une activité profession-

Présentation schématique des délais

Régime général
Licenciement avec 

indemnités de préavis

Régime général
Licenciement avec 

délai de préavis
Régime supplétif

Délai imparti 
à l’employeur 

pour faire une offre

Délai de 15 jours après la 
fin du contrat

Dans un délai de 4  
semaines après la récep-
tion de la notification du 
licenciement 

Durant la totalité de la  
période de préavis et au 
plus tard 15 jours après la 
fin du contrat

Délai imparti 
au travailleur pour 

accepter l’offre

Dans un délai de 4  
semaines après l’offre

Dans un délai de 4  
semaines après l’offre

Dans un délai de 1 mois 
après l’offre 

Délai imparti 
au travailleur pour 
mettre en demeure 

Délai de 39 semaines  
suivi par 15 jours durant 
lesquels l’employeur au-
rait dû faire une offre 

Dans un délai de 4  
semaines après la fin 
du délai de 4 semaines  
suivant le début du pré-
avis 

Dans un délai d’1 mois 
après l’expiration du délai 
de 15 jours suivant la fin 
du contrat; ce délai est 
porté à 9 mois en cas de 
licenciement avec paie-
ment d’une indemnité de 
rupture.

Délai imparti 
à l’employeur après 
la mise en demeure

Dans un délai de 4 se-
maines après la mise en 
demeure 

Dans un délai de 4 se-
maines après la mise en 
demeure 

Délai de 1 mois après la 
mise en demeure 
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nelle en tant qu’indépendant et qu’il ne 
souhaite pas entamer cet accompagne-
ment12. 

La procédure se poursuit pendant le 
délai suivant de quatre mois au maxi-
mum, à concurrence, au total, de vingt 
heures, sauf si le travailleur a averti   
l’employeur qu’il a trouvé un emploi 
auprès d’un nouvel employeur ou dé-
veloppé une activité professionnelle en 
tant qu’indépendant et qu’il ne souhaite 
pas poursuivre le reclassement.

Le reclassement se poursuit encore 
pendant le délai suivant de six mois  
au maximum, à concurrence, au total, 
de vingt heures, sauf si le travailleur a 
averti13 l’employeur qu’il a trouvé un 
emploi auprès d’un nouvel employeur 
ou développé une activité profession-
nelle en tant qu’indépendant et qu’il 
ne souhaite pas poursuivre le reclasse-
ment.

Lorsque le travailleur a averti l’em-
ployeur qu’il a trouvé un emploi auprès 
d’un nouvel employeur et qu’il perd 
cet emploi dans les trois mois suivant 
son entrée en service, la procédure de 

reclassement professionnel débute ou 
reprend à sa demande14. En cas de re-
prise, celle-ci débute à la phase pendant 
laquelle le programme de reclassement 
professionnel avait été interrompu et 
pour les heures restantes dans cette 
phase. La procédure de reclassement 
professionnel prend en tout cas fin à 
l’expiration de la période de douze mois 
après qu’elle a débuté. 

Le travailleur qui, pendant le délai 
de préavis, a mis fin à son contrat de  
travail moyennant un préavis réduit (a 
donné un contre préavis) parce qu’il a 
trouvé un nouvel emploi maintient son 
droit à une procédure de reclassement 
professionnel jusqu’à trois mois après la 
fin de son contrat de travail. Il doit faire 
cette communication dans le mois qui 
suit la perte de son nouvel emploi. Si 
la procédure avait déjà été entamée au 
cours du préavis, la reprise débute à la 
phase pendant laquelle le programme 
de reclassement professionnel avait été 
interrompu et pour les heures restantes 
dans cette phase15. La procédure prend 
fin en tout état de cause à l’expiration 
de la période de douze mois après 
qu’elle a débuté. 

La procédure  

Durant la période de quinze jours 
après la fin du contrat de travail, l’em-
ployeur fera une offre d’outplacement 
écrite au travailleur à qui il est tenu d’of-
frir un accompagnement d’outplace-
ment de sa propre initiative. Concrète-
ment cela signifie que l’employeur doit 
faire une offre dans les 15 jours après 
l’expiration du délai de préavis ou, si le 
contrat de travail est rompu sans préa-
vis, dans les 15 jours suivant le moment 
de la rupture du contrat de travail.    

Si l’employeur, durant le délai susmen-
tionné de quinze jours n’offre aucun 
accompagnement d’outplacement au 
travailleur, ce dernier mettra par écrit 
l’employeur en demeure, dans le mois 
après l’expiration du délai. Ce délai 
d’un mois peut toutefois être prolongé 
jusqu’à 9 mois si le contrat de travail a 
été rompu sans période de préavis. 

L’employeur enverra une offre écrite 
valable d’outplacement au travailleur 
dans un délai d’un mois après l’envoi 
de la mise en demeure.
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Le travailleur dispose d’un délai d’un 
mois à compter de l’envoi de l’offre faite 
par l’employeur pour donner par écrit 
son accord ou non à cette offre.  

Si le contrat de travail est rompu par 
l’employeur moyennant un délai de pré-
avis, l’employeur peut, à partir de la noti-
fication du préavis et durant le délai de 
préavis, faire une offre écrite d’outpla-
cement au travailleur, qu’il doit proposer 
de sa propre initiative. Le travailleur n’est 
pas obligé d’accepter l’offre durant la 
période de préavis. Il dispose de toute 
façon d’un délai d’un mois après la fin 
du contrat de travail pour donner son 
consentement ou non à l’offre. 

Le travailleur qui souhaite accepter 
l’offre durant le délai de préavis, peut 
fixer comme condition que la date 
de début de l’accompagnement soit 
ajournée jusqu’à l’expiration du délai 
de préavis. Si l’employeur est d’accord 
pour l’ajournement, il en fait part par 
écrit au travailleur et l’offre est consi-
dérée comme acceptée. Si l’employeur 
n’est pas d’accord avec l’ajournement, il 

rédigera une nouvelle offre d’outplace-
ment dans les quinze jours après la fin 
du contrat de travail.  

Si le contrat de travail est rompu par 
l’employeur, avec un délai de préavis, 
le travailleur peut, après la notification 
du préavis et durant le délai de ce der-
nier, demander à pouvoir bénéficier de 
l’accompagnement durant cette période. 
L’employeur n’est pas obligé d’accepter 
cette demande durant la période de 
préavis. S’il refuse ou s’il n’accède pas à 
la demande, il rédigera une offre d’out-
placement valable dans un délai de 
quinze jours après la fin du contrat de 
travail. Dans ce cas, c’est la “procédure 
normale” qui s’applique.

Si l’employeur accepte la demande du 
travailleur et établit une proposition 
d’outplacement par écrit, la date de 
commencement de l’accompagnement 
d’outplacement est fixée d’un commun 
accord par écrit.

Lorsque l’accompagnement d’outplace-
ment a lieu pendant le délai de préavis, 

les heures de reclassement sont calcu-
lées sur le temps durant lequel le tra-
vailleur peut s’absenter pour chercher 
un nouvel emploi. 

Le travailleur à qui l’employeur n’est pas 
tenu de proposer d’initiative une procé-
dure de reclassement professionnel (les 
travailleurs à temps partiel fournissant 
des prestations moins de 50% du temps, 
et les travailleurs ne devant pas être en-
tièrement disponibles pour le marché 
de l’emploi) et qui souhaite bénéficier 
de ce droit, doit envoyer une demande 
écrite à l’employeur, au plus tard après 
la notification du licenciement. Dans ce 
cas, la procédure normale est d’applica-
tion étant donné que le délai de quinze 
jours durant lequel l’employeur est tenu 
d’offrir un accompagnement d’outplace-
ment, est calculé à partir du moment de 
la demande du travailleur.

Le travailleur peut donner, après la 
signification du délai de préavis ou 
de la résilaition immédiate du contrat 
de travail, son accord pour débuter 
l’accompagnement d’outplacement. 
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Le courrier dans lequel le travailleur 
donne son accord peut seulement 
concerner l’outplacement en tant que 
tel.

La demande d’octroi d’accompagne-
ment d’outplacement, de début ou de 
reprise, la mise en demeure, l’accord 
ou le refus éventuel de l’accompa-
gnement, la demande d’ajournement 
de la date de début ainsi que l’avertis-
sement relatif à un nouvel emploi ou 
à une activité en tant qu’indépendant 
doivent être effectués par courrier 
recommandé ou par la remise d’une 
lettre dont le duplicata doit être signé 
par l’employeur pour réception.

L’offre d’outplacement de l’employeur, 
le refus éventuel d’une demande 
d’accompagnement, l’accord ou le 
refus ou l’ajournement de la date de 
début doivent être communiqués par 
courrier recommandé. 

Le travailleur qui a droit à un accom-
pagnement d’outplacement et qui a 
introduit une demande valable mais 
qui ne peut pas bénéficier de l’ac-
compagnement, communique au 
bureau de chômage de l’ONEM son 
souhait de bénéficier d’un accompa-
gnement d’outplacement à charge de 
l’ONEM. Le travailleur doit introduire 
sa demande dans les 6 mois, sous 
peine de déchéance, à compter du 
moment où il met son employeur en 
demeure. Il doit en outre prouver que 

les conditions en vigueur sont respec-
tées. 

Les commissions partaires peuvent 
fixer leurs propres règles de pro-
cédures au moyen de conventions 
collectives de travail. Grâce aux par-
tenaires sociaux, les commissions 
paritaires offrent la possibilité de mo-
difier les régimes, et les travailleurs 
peuvent dès lors se tourner directe-
ment vers le secteur pour demander 
un accompagnement d’outplace-
ment. 

Prix

Les frais de reclassement professionnel  
sont à charge de l’employeur qui a  
demandé la mission d’outplacement. 

L’octroi d’un accompagnement ne 
peut pas porter préjudice aux dis-
postions de la loi sur les contrats de 
travail, relatives au licenciement ni 
aux avantages financiers complé-
mentaires, qui sont octroyés par les 
conventions collectives de travail sec-
torielles, en cas de licenciement. 

Les commissions paritaires peuvent y 
déroger et prendre en charge les frais 
de reclassement professionnel collec-
tivement. 

Sanctions

Si le travailleur refuse sans motif une 

offre valable de reclassement profes-
sionnel ou s’il ne réagit pas à une offre 
valable, l’employeur est libéré de son 
obligation d’offrir une procédure de 
reclassement professionnel.

Le travailleur peut être sanctionné 
dans le cadre de la réglementa-
tion en matière de chômage, s’il 
refuse de collaborer en refusant une 
offre d’accompagnement d’outpla-
cement organisée par l’employeur 
ou la cellule pour l’emploi à la la-
quelle participe l’employeur. C’est 
également le cas s’il ne demande  
pas d’accompagnement d’ouplace-
ment alors qu’il y a droit. 

Si l’employeur ne remplit pas ses obli-
gations dans le cadre du reclassement 
professionnel prévu, il devra s’aqcuit-
ter du paiement d’une cotisation au 
bénéfice de l’ONEM, ou en Wallonie, 
à l‘Office Wallon de la Formation pro-
fessionnelle et de l’ Emploi’, lorsqu’il 
s’avère que ses obligations n’ont pas 
été respectées. Cette cotisation est 
octroyée pour l’outplacement des tra-
vailleurs qui ne bénéficiaient pas du 
reclassement professionnel. Le mon-
tant de la cotisation majoré par un 
montant couvrant les frais adminis-
tratifs et financiers, a été fixé à 1800 €.

Quelques secteurs renseignés

Les secteurs ont la possibilité de pré-
voir certaines dérogations selon les 

Le travailleur qui s’est engagé à suivre 
l’accompagnement à l’emploi est tenu 

d’y contribuer en toute bonne foi. 

Cela signifie notamment que le travailleur 
est supposé prévenir le prestataire de 

services en cas d’absence. 
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régimes susmentionnés En outre, ils 
peuvent facturer les frais au Fonds de 
sécurité d’existence. Nous vous expli-
quons ci-dessous la manière dont cela 
fonctionne dans certains secteurs. 

CP 124- Commission paritaire du 
secteur construction16 

L’ouvrier dont le contrat de travail a 
pris fin et qui a atteint l’âge de 45 ans 
au moment où le congé est donné, 
a droit à une procédure de reclas-
sement professionnel. A également 
droit à une procédure de reclasse-
ment professionnel telle que fixée par 
la présente CCT, l’ouvrier qui a atteint 
l’âge de 40 ans et qui appartient à la 
catégorie salariale I et IA.  Pour les 
licenciements qui ont lieu durant la 
durée de validité de la présente CCT, 
et à condition que l’employeur ait 
fait appel à fvb-ffc Constructiv pour 
la mission de reclassement profes-
sionnel, fvb-ffc Constructiv rembour-
sera la moitié des frais (hors TVA) de 
l’accompagnement d’outplacement à 
l’employeur. 

CP140.03- Commission paritaire 
pour le transport par route et de la 
logistique pour le compte de tiers 

Il n’existe aucune dérogation pour 
le moment. Cela implique que l’em-
ployeur est tenu d’offrir un outplace-
ment, selon le cas d’après le régime 
général ou d’après le régime supplé-
tif, et doit en supporter lui-même les 
frais. 

CP 200- Commission partiaire 
complémentaire pour employés 

Les travailleurs licenciés avec un délai 
de préavis à prester d’au moins 30 
semaines ou avec une indemnité de 
rupture correspondant à au moins 
30 semaines de salaire, ont droit à 
un accompagnement d’outplace-
ment, indépendamment de l’âge.  Si 
l’outplacement est proposé durant la 
période de préavis, alors la prestation 
de service du Cefora est gratuite pour 
l’employeur. 

Si l’employé est licencié avec une 
indemnité de rupture, l’employeur 
devra payer 1/12 du salaire annuel 

fixe de l’employé au Fonds social avec 
un minimum de € 1800 et un maxi-
mum de € 5500. Si le régime de tra-
vail de l’employé est à temps partiel, 
la fourchette minimum-maximum est 
imputée lors de la fin de l’occupation. 
L’employeur peut toutefois retenir 4 
semaines sur l’indemnité de rupture. 

Dans le régime supplétif d’outplace-
ment pour les employés de 45 ans 
et plus au moment du licenciement, 
comptabilisant au moins 1 an d’an-
cienneté dans l’entreprise, l’interven-
tion du CEFORA est gratuite.

En outre, un outplacement est prévu 
pour les employés âgés au moins de 
35 ans et de moins de 45 ans au ni-
veau sectoriel, qui sont licenciés, sauf 
pour faute grave, et qui avaient un 
contrat de travail à durée indétermi-
née. Ces employés peuvent bénéficier 
d’un accompagnement de 40 heures 
pour répondre à leurs questions, à 
charge du Cefora, à répartir sur une 
période de 6 mois. 

CP 226- Commission paritaire 
pour les employés du commerce 
international, du transport et de la 
logistique17

Tant les employés barémisés que les 
employés non barémisés, quel que 
soit leur âge, qui sont licenciés par 
leur employeur, ont droit sous cer-
taines conditions, à l’accompagne-
ment de licenciement sectoriel. iI n’y 
a pas de droit à l’accompagnement 
de licenciement s’il s’agit d’un licen-
ciement : 

a. au cours des six premiers mois de 
l’emploi;

b. pour motifs graves;
 
c. en vue de la pension de retraite 

légale.

L’obligation de faire une offre d’ac-
compagnement d’outplacement est 
donc beaucoup plus large que pré-
vue dans le régime général (délai de 
préavis ou indemnité de rupture cor-
respondant à 30 semaines ou plus) 
et le régime spécial (travailleurs d’au 
moins 45 ans). 

L’accompagnement de licenciement 
est organisé par le Fonds Social et à 
sa charge, qui a pour ce faire engagé 
Right Management Belgium SA. En 
cas de licenciement individuel d’em-
ployés barémisés ou assimilés, le coût 
de l’accompagnement de licencie-
ment sectoriel est pris complètement 
et directement en charge par le Fonds 
Social. Le Fonds Social intervient éga-
lement dans le coût de l’accompa-
gnement de licenciement en cas de 
licenciement individuel d’employés 
non barémisés et en cas de licen-
ciement collectif. Dans ce cas, la de-
mande doit parvenir au Fonds Social 
dans un délai de six mois à compter 
de la date de notification du congé 
via un formulaire mis à dispostion par 
le Fonds social aux employeurs. L’offre 
d’outplacement à charge du fonds so-
cial n’est toutefois pas d’application si 
le contrat est rompu par l’employeur 
avec une indemnité calculée sur le sa-
laire actuel correspondant à la durée 
d’un délai de préavis d’au moins 30 
semaines, soit à la partie restante de 
ce délai.  
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1. Loi du 5 septembre 2001 visant à 
améliorer le taux d’emploi des tra-
vailleurs, M.B.. 15/09/2001 

2. Loi du 3 juillet 1978 concernant les 
contrats de travail ; art. 67 à 69 de la 
Loi concernant l’introduction d’un 
statut unique, M.B. 31/12/2013 

3. Le règlement n’est pas d’applica-
tion pour les travailleurs tombant 
sous le régime particulier de la 
politique d’activation en cas de res-
tructuration. 

4. Le travailleur qui n’a pas com-
mencé la procédure de reclass-
ment professionnel ou qui l’a 
arrêtée parce qu’il avait trouvé un 
nouvel emploi, et qui souhaite la 
reprendre ou la débuter (suite à la 
fin de ce nouvel emploi) est tenu de 
rentrer sa demande par écrit dans 
un délai de quatre semaines après 
la perte du nouvel emploi. Lorsque 
le travailleur qui souhaite débuter 
l’accompagnement d’outplace-
ment, n’a pas encore reçu d’offre, 
la procédure d’application en cas 
de manquement, étant entendu 
que le délai de quinze jours durant 
lequel l’employeur est tenu d’offrir 
un accompagnement d’outpla-
cement, est calculé à partir de la 
requête du travailleur. 

5. Càd. avec une indemnité égale soit 
à la durée du délai de préavis d’au 
moins 30 semaines, soit égale à la 
partie restante du délai. 

6. Article 41 de la Loi du 3 juillet 1978 

7. Loi du 3 juillet 1978 concernant la 
loi sur les contrats de travail; art. 67 
à 69 de la Loi sur le statut unique, 
M.B  31/12/2013

8. Le travailleur qui n’ a ni débuté ni 
arrêté l’accompagnement parce 
qu’il avait trouvé un autre emploi 
et qui souhaite débuter ou recom-
mencer la procédure de reclasse-
ment (parce que le nouvel emploi a 
pris fin), enverra sa requête par écrit 
dans un délai de quatre semaines 
après la perte du nouvel emploi. Si 
le travailleur qui souhaite débuter 
l’accompagnement, n’a pas encore 

reçu d’offre, la procédure est la 
même que celle en défaut d’appli-
cation, étant entendu que le délai 
de quinze jours durant lequel l’em-
ployeur doit offrir un accompagne-
ment d’outplacement, à compter 
du moment de la demande du tra-
vailleur. 

9. Un délai de préavis obtenu confor-
mément aux dispostions de la Loi 
du 3 juillet 1978 et aux articles 67 
à 69 de la Loi sur le statut unique. 

10. Loi du 5 septembre 2001 visant 
à améliorer le taux d’emploi des 
travailleurs, M.B. 15/09/2000; 
Convention collective de travail 
n°82 concernant l’ouplacement 
des travailleurs de 45 ans et plus 
qui sont licenciés, M.B. 21/11/2007 

11. Un A.R. du 21 octobre 2007 définit 
ce que l’on entend par “ un travail-
leur ne doit pas rester disponible 
pour le marché de l’emploi“. 

12. L’avertissement interrompt l’ac-
compagnement d’outplacement.

13. L’avertissement interrompt l’ac-
compagnement d’outplacement.

14. Le travailleur qui souhaite débuter 
ou recommencer le reclassement 
professionnel est tenu d’envoyer 
sa requête par écrit, un mois après 
la perte du nouvel emploi. Lorsque 
le travailleur qui souhaite débuter 
l’accompagnement, n’a pas encore 
reçu d’offre, la procédure d’applica-
tion en cas de rupture, étant donné 
que le délai de quinze jours durant 
lequel l’employeur est tenu d’offrir 
un accompagnement d’outplace-
ment, calculé à partir du moment 
de la demande du travailleur

15. Le travailleur qui souhaite débuter 
ou recommencer le reclassement 
professionnel est tenu d’envoyer 
sa requête par écrit, un mois après 
la perte du nouvel emploi. Lorsque 
le travailleur qui souhaite débuter 
l’accompagnement, n’a pas encore 
reçu d’offre, la procédure d’applica-
tion en cas de rupture, étant donné 
que le délai de quinze jours durant 
lequel l’employeur est tenu d’offrir 

un accompagnement d’outplace-
ment, calculé à partir du moment 
de la demande du travailleur

16. Convention collective de tra-
vail du 12 juin 2014 concernant 
l’Organisation d’un reclassement 
professionnel sectoriel pour cer-
tains travailleurs âgés, valable du 
01/01/2015 pour une durée déter-
minée de deux ans. Au moment 
de la rédaction de cet article, la cct 
susmentionnée n’ a pas encore été 
prolongée. Compte tenu du fait 
que celle-ci sera probablement 
prolongée, nous en parlons tout de 
même.

17. Convention collective de travail du 
9 mai 2016 relative à un régime 
d’accompagnement de licencie-
ment, entrée en vigueur le 1er 
janvier 2016 et conclue pour une 
durée indéterminée. Convention 
collective de travail du 24 août 
2006 pour l’exécution des articles 5 
et 8  § 2 de la convention collective 
de travail du 24 août 2006 relative 
au régime d’accompagnement de 
licenciement, entrée en vigueur 
le 1er septembre 2006 et conclue 
pour une durée indéterminée
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